
 

 

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

Tout d’abord je vous souhaite la bienvenue sur le site de la RIDR et 

merci de prendre le temps de vous informer sur nos activités et 

services. La Régie, pour ceux qui la suive depuis plusieurs années 

diront qu’elle se transforme depuis trois ans à vitesse grand V.  

Le domaine des matières résiduelles… non on devrait plutôt dire... le 

domaine des matières en fin de vie sous la forme qu’elles ont 

actuellement est en profonde transformation. Le rôle de la RIDR se 

transforme également en devenant un acteur de changement et un 

opérateur à la fois.  

Est-ce qu’on peut se permettre de penser que l’enfouissement sera banni complètement d’ici 15 

ou 20 ans ? Voir à la vitesse où les créneaux et possibilités de valorisation se créent, tout porte à 

croire que oui c’est bien possible. Votre participation à pratiquer et à adopter des habitudes de 

consommation responsable est primordiale.   

On voit maintenant en Amérique plusieurs municipalités taxer en fonction de la quantité de 

déchets produits, ce qui représente un incitatif à la valorisation des matières recyclables et 

compostables. Nous savons tous que lorsque ça touche à notre portefeuille nous sommes plus 

vigilants. Les prochaines années seront palpitantes dans ce domaine et elles seront témoin de 

vos efforts à la récupération et au réemploi pour ne nommer que ceux-là.  

N’hésitez pas à nous joindre pour vos questions ou commentaires et ce sera avec plaisir que 

nous vous répondrons.  

 
 
 
Marc Forget 
Directeur général  

 

 

 

 


